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  Lettre datée du 14 décembre 2020, adressée au Secrétaire 

général par la Représentante permanente du Turkménistan 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le document final d’Achgabat, adopté 

le 12 décembre 2020 à l’issue de la Conférence internationale sur la politique de 

neutralité et son importance pour la paix, la sécurité et le développement durable au 

niveau international, tenue à Achgabat à l’occasion du vingt-cinquième anniversaire 

de la neutralité permanente du Turkménistan (voir annexe).  

 Je vous serais obligée de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 34 

de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

La Représentante permanente 

(Signé) Aksoltan Ataeva 
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  Annexe à la lettre datée du 14 décembre 2020 adressée 

au Secrétaire général par la Représentante permanente 

du Turkménistan auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

[Original : russe] 

 

  Document final de la Conférence internationale sur la politique 

de neutralité et son importance pour la paix, la sécurité  

et le développement durable au niveau international  

(Document final d’Achgabat) 
 

 

 Les participants à la Conférence internationale sur la politique de neutralité et 

son importance pour la paix, la sécurité et le développement durable au niveau 

international, réunis à Achgabat le 12 décembre 2020 à l’occasion du vingt-cinquième 

anniversaire de la neutralité permanente du Turkménistan,  

 Réaffirmant leur attachement aux buts et principes de la Charte des Nations 

Unies, 

 Notant qu’il importe d’exécuter les stratégies et les programmes mondiaux de 

l’Organisation des Nations Unies, en particulier le Programme de développement 

durable à l’horizon 2030, 

 Soulignant l’importance des résolutions adoptées par l’Assemblée générale des 

Nations Unies, y compris les résolutions 50/80 A du 12 décembre 1995 et 69/285 du 

3 juin 2015, intitulées « Neutralité permanente du Turkménistan », 71/275 du 

2 février 2017, proclamant la Journée internationale de la neutralité, et 75/28 du 

7 décembre 2020, sur « le rôle de la politique de neutralité et son importance pour le 

maintien et le renforcement de la paix et de la sécurité internationales et le 

développement durable », 

 Rappelant le Document final de la Conférence internationale de haut niveau sur 

le thème « Politique de neutralité : coopération internationale pour la paix, la sécurité 

et le développement » (Document final d’Achgabat), adopté le 12 décembre 20151, 

 1. Ont souligné que la politique de neutralité proclamée et appliquée par 

certains États Membres de l’Organisation des Nations Unies était importante pour le 

développement de relations pacifiques, amicales et mutuellement bénéfiques entre les 

pays du monde et contribuait au renforcement de la paix et de la sécurité 

internationales aux niveaux régional et mondial ;  

 2. Ont affirmé la nécessité d’agir dans le sens d’une politique de neutralité 

active en promouvant le concept de sécurité indivisible et élargie, lequel consiste à 

favoriser les initiatives pacifiques et les relations de bon voisinage et à faire face aux 

menaces et aux problèmes anciens et nouveaux par le renforcement de la coopération 

transfrontières ; 

 3. Ont encouragé tous les États Membres de l’ONU, les entités du système 

des Nations Unies et les autres organisations internationales, régionales et sous -

régionales à tirer le meilleur parti des États neutres pour régler pacifiquement les 

différends et prévenir et régler les conflits ; 

 4. Ont souligné que les politiques nationales de neutralité visaient à 

promouvoir les méthodes de diplomatie préventive, qui est l’une des principales 

fonctions de l’ONU, pour la prévention des conflits, la médiation, la négociation, les 

bons offices, les missions d’établissement des faits, le recours aux envoyés spéciaux, 

__________________ 

 1 Document de l’Assemblée générale et du Conseil de sécurité (A/70/652-S/2016/20, annexe). 

https://undocs.org/fr/A/RES/50/80
https://undocs.org/fr/A/RES/69/285
https://undocs.org/fr/A/RES/71/275
https://undocs.org/fr/A/RES/75/28
https://undocs.org/fr/A/70/652
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les consultations, la consolidation de la paix et les activités de développement 

ciblées ; 

 5. Ont noté, à cet égard, que le Centre régional des Nations Unies pour la 

diplomatie préventive en Asie centrale, établi à Achgabat en décembre 2007 avec 

l’appui de la communauté internationale, jouait un rôle important en ce qu’il aidait 

les États de la région de l’Asie centrale et leurs voisins à régler les problèmes 

régionaux en favorisant une coopération plus étroite entre eux ; 

 6. Ont apporté leur soutien à l’initiative prise par le Turkménistan de 

présenter, à la soixante-quinzième session de l’Assemblée générale des Nations 

Unies, un projet de résolution sur le rôle du Centre régional, visant à exploiter de 

façon ordonnée les possibilités que celui-ci peut offrir, notamment en tirant parti des 

politiques de neutralité ; 

 7. Ont demandé à la communauté internationale de continuer d’agir en faveur 

d’une culture de paix et de confiance entre États, qui est indissociable d ’une politique 

de neutralité en tant que valeur contribuant au développement durable, à la paix et à 

la sécurité par le renforcement de la solidarité et de l’harmonie, et noté la nécessité 

de donner suite à la Déclaration et au Programme d’action en faveur d’une culture de 

paix adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies2 ; 

 8. Ont appuyé l’initiative prise par le Turkménistan de tenir en 2021 un forum 

de haut niveau sur la paix et la confiance, qui serait l’une des principales 

manifestations organisées dans le cadre de l’Année internationale de la paix et de la 

confiance proclamée à l’initiative du Turkménistan par l’Assemblée générale des 

Nations Unies dans sa résolution 73/338, en date du 12 septembre 2019, et demandé 

aux États Membres de l’ONU, aux organismes des Nations Unies, aux autres 

organisations internationales et régionales concernées et à la société civile de mener 

des activités d’éducation et de sensibilisation dans le cadre de l’Année internationale ; 

 9. Ont salué la création à l’ONU, à l’initiative du gouvernement turkmène, 

du Groupe d’Amis de la neutralité pour la paix, la sécurité et le développement 

durable, dont l’objectif est de favoriser un large dialogue multilatéral sur l’application 

pratique des principes de neutralité dans la prévention des conflits et le traitement de 

leurs causes et conséquences, et demandé à tous les États Membres de l ’Organisation 

et aux organismes internationaux concernés de rejoindre le Groupe aux fins de la 

coopération ;  

 10. Ont exprimé leur soutien au travaux menés par le Turkménistan pour 

définir un ensemble de règles régissant l’application effective du principe de 

neutralité dans le règlement des questions internationales, qui complétera la panoplie 

dont disposent déjà les organes directeurs de l’ONU et des institutions spécialisées 

aux fins du maintien et de la consolidation de la paix, et demandé aux organisations 

internationales compétentes et aux pays intéressés de contribuer à l’élaboration du 

document ; 

 11. Ont souligné l’importance des aspects économiques et géo-économiques 

de la neutralité nationale pour le maintien de relations commerciales et économiques 

durablement viables entre États dans un environnement politiquement stable et pour 

le renforcement de l’intégration sous-régionale, régionale et internationale ; 

 12. Ont affirmé l’importance particulière que revêtait la politique de neutralité 

pour l’action humanitaire et le rôle positif que jouaient les pays neutres dans la 

fourniture et l’acheminement d’une aide humanitaire reposant sur les principes 

d’humanité, de neutralité, d’impartialité et d’indépendance dans les situations 

__________________ 

 2  Résolution 53/243 A et B de l’Assemblée générale. 

https://undocs.org/fr/A/RES/73/338
https://undocs.org/fr/A/RES/53/243
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complexes d’urgence ou de catastrophe naturelle, et proposé que la coordination 

régionale de l’aide humanitaire d’urgence fournie par les Nations Unies soit étayée 

par la création d’une antenne régionale du Bureau de la coordination des affaires 

humanitaires en Asie centrale ; 

 13. Ont souligné qu’il fallait développer le concept de neutralité et, à cet 

égard, salué l’initiative lancée par le Turkménistan de créer un centre d’études et de 

recherche théoriques et pratiques sur la neutralité dans le droit international et les 

relations internationales, dans la limite des moyens disponibles, en vue d’étudier et 

de diffuser les connaissances relatives aux politiques de neutralité dans le cadre de 

sessions de formation et d’ateliers animés par des experts et des organisations 

spécialisés dans ces domaines ; 

 14. Ont demandé à tous les États Membres de l’ONU, aux organisations 

internationales et régionales, aux organisations non gouvernementales et aux 

particuliers, y compris les jeunes, d’organiser chaque année le 12 décembre, à 

l’occasion de la Journée internationale de la neutralité, des activités visant à 

sensibiliser le public au rôle et à l’importance de la politique de neutralité pour le 

maintien et la renforcement de la paix, de la sécurité et du développement durable au 

niveau international ; 

 15. Faisant fond sur le document final de la Conférence internationale 

organisée sur le thème « Politique de neutralité : coopération internationale pour la 

paix, la sécurité et le développement », adopté le 12 décembre 2015, ont réaffirmé la 

nécessité d’organiser au moins une fois tous les cinq ans un forum de haut niveau 

consacré aux questions liées au renforcement du rôle de la politique de neutralité dans 

les relations internationales, et pris acte du fait que le dialogue sur ce sujet contribuait 

à renforcer la paix et la sécurité internationales ; 

 16. Ont remercié avec une profonde gratitude le peuple et le Gouvernement 

turkmènes pour avoir organisé et accueilli la Conférence internationale.  

 

Achgabat, le 12 décembre 2020 

 


